
 

PROCÈS-VERBAL 

 CONSEIL MUNICIPAL  

DU 09 OCTOBRE 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le neuf octobre, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT 
AMAND SUR SEVRE, dûment convoqués, se sont réunis en session ordinaire à 18h30, à la Mairie de 
SAINT AMAND SUR SEVRE, sous la Présidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 2 octobre 2023. 
 
PRESENTS : Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BERNARD Christian, Mr BOISSONNOT André, Mme 
BOURASSEAU Natacha, Mr CHAILLOU Laurent, Mr COUTANT Mathieu, Mr DRAPEAU Antoine, Mme 
ECHASSERIAU Viviane, Mme HERAULT Béatrice, Mme HUVELIN Sylvia, Mme MURZEAU Loren, Mr 
REVAUD Mickaël, Mme SOULARD Anne. 
 
ABSENTE EXCUSÉE : Mme TURPEAU Danick (qui a donné procuration à Mme HERAULT Béatrice) 
 
Mr BERNARD Christian a été élu secrétaire de séance, conformément à l’article L.2121-15 du Code des 
Collectivités Territoriales. 

***************** 
ORDRE DU JOUR : 

1) Décisions du Maire prises dans le cadre des délégations. 
2) Voirie rurale 2023 : Attribution du marché de travaux.  
3) Questions diverses. 

***************** 

Approbation du procès-verbal de la séance du 18 septembre 2023 et désignation du secrétaire de 
séance. 

 
Le procès-verbal de la réunion du 18 septembre 2023 est approuvé à l’unanimité.  
Mr Christian BERNARD a été élu secrétaire de séance, conformément à l’article L.2121-15 du Code des 
Collectivités Territoriales. 
 

Décisions de Mme le Maire prises dans le cadre des délégations. 

 
Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des décisions prises en application de l’article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
DELEGATION RELATIVE A LA PASSATION DE MARCHES PUBLICS INFERIEURS A 15 000 € HT :  
 
➢ Décision n° 2023-056 du 19/09/2023 : 
Achat de contre-plaqué 
Ets RULLIER (Bressuire -79300) : 278,35 € HT soit 334,02 € TTC  
 
➢ Décision n° 2023-058 du 20/09/2023 : 
Achat hublots leds vestiaires stade  
Ets YESSS ELECTRIQUE (Bressuire - 79300) : 184,22 € HT soit 221,06 € TTC  
 
➢ Décision n° 2023-059 du 02/10/2023 :  
Remplacement pneus avant tondeuse ST 30 
GTV (St Amand sur Sèvre -79700) : 325,76 € HT soit 390,01 € TTC  
 
➢ Décision n° 2023-060 du 02/10/2023 : 
Achat aspirateur laveur 
Sté VORWERK (Nantes – 44308) : 1 686,42 € HT soit 2 024,00 € TTC 



➢ Décision n° 2023-061 du 06/10/2023 :  
Réfection croix du Calvaire 
BATISEVRE (St Amand sur sèvre – 79700) : 5 535,43 € HT soit 6 642,52 € TTC 
 
DELEGATION RELATIVE AUX DECISIONS BUDGETAIRES – VIREMENTS DE CREDITS (fongibilité des 
crédits) 
 
➢ Décision n° 2023-057 du 19/09/2023 :  
 
Budget principal 2023 : Virements de crédits – Décision budgétaire n° 2 (DM 4) 
 

CHAPITRE ARTICLE MONTANT 

CHAPITRE 011 
(Charges à caractère général) 

Article 61521 
(Entretien et réparations sur terrains) 

- 1 000,00 € 

 TOTAL - 1 000,00 € 

CHAPITRE 66 
(Charges financières) 

Article 66111 
(Intérêts réglés à l’échéance) 

        + 1 000,00 € 

 TOTAL        +  1 000,00 € 

 
DELEGATION RELATIVE AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – Arrêtés de renonciation à exercer le DPU 
 
➢ Arrêté n° 2023-09-020 du 27/09/2023 :  
Bien situé 37 rue du Gros Chêne (section BC N° 345, 346, 350, 1029 et 1030). 
 
➢ Arrêté n° 2023-10-004 du 05/10/2023 :  
Bien situé 38 rue de la Sèvre (section BC N° 385, 978, 1046 et 1048). 
 

Délibération n° 2023-046 : Voirie rurale 2023 : Attribution du marché de travaux.  

 

Mme le Maire rappelle l’appel d’offres selon la procédure adaptée, lancé le 30 juin 2023 pour la 

réfection de la voirie communale dite des Ecorcins – VC N° 2 à ST AMAND SUR SEVRE. 

La date limite de remise des offres était fixée au 25 juillet 2023 à 12 H. 

Ces travaux sont estimés à 93 500,00 € HT. 

3 entreprises ont remis une offre de prix, à savoir :  
- SAS PELLETIER – 79140 CIRIERES 
- SARL GAUFFRETEAU – 79250 NUEIL LES AUBIERS 
- Ets ESTP 85 – 85590 LES EPESSES. 
 
L’analyse des offres a été effectuée selon les critères énoncés dans le règlement de consultation, à savoir : 
1-Prix des prestations au regard du DQE : 60 % 
2-Valeur technique au regard du mémoire technique : 20 % 
3-Délais d'intervention (date de démarrage et durée de chantier) : 20 % 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des votants : 
- DECIDE de réaliser les travaux de voirie susvisés, 
- DECIDE, après analyse des offres, fondée sur l'ensemble des critères d'attribution du marché, de retenir 
l'offre de la SARL GAUFRETEAU de Nueil les Aubiers (792350), pour un montant de 24 092,00 € H.T. soit 
28 910,40 € T.T.C., offre économiquement la plus avantageuse. 
- PRECISE que cette dépense sera imputée à l'article 2151-13 (Réseaux de voirie — VOIRIE) du Budget 
Communal. 
- AUTORISE Mme le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
Le secrétaire de séance,      Le Maire, 

Christian BERNARD       Sylvie BAZANTAY   


